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(54) DISPOSITIF D’AFFICHAGE D’HORLOGERIE SUR PLUSIEURS MOBILES

(57) Pièce d’horlogerie (1000) comportant un méca-
nisme d’horlogerie (200) et un dispositif d’affichage (100)
pour l’affichage d’une grandeur relative au mécanisme
d’horlogerie (200), en combinaison sur des mobiles (1;
2) animés de mouvements de rotation dans un même
sens de rotation par au moins une sortie (3; 4) du méca-
nisme d’horlogerie (200), au moins un mobile (1; 2) étant
solidaire en rotation d’un indicateur (60) pour afficher une
représentation de cette grandeur par l’écart angulaire en-

tre les mobiles (1; 2) ou entre un mobile (1; 2) et une
échelle fixe, le mécanisme d’horlogerie (200) entraînant,
à un instant donné, un seul mobile (1; 2) par une seule
sortie (3; 4), le dispositif d’affichage (100) comportant
des moyens internes d’entraînement d’un des mobiles
(1; 2) par un autre, et le dispositif d’affichage (100) et/ou
le mécanisme d’horlogerie (200) comporte des moyens
de débrayage dans au moins une position de fin de cour-
se d’un mobile (1; 2).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une pièce d’horlogerie,
notamment une montre, qui comporte un mécanisme
d’horlogerie, et un dispositif d’affichage pour l’affichage
d’au moins une grandeur relative à ce mécanisme d’hor-
logerie, cet affichage est réalisé en combinaison sur une
pluralité de mobiles qui sont agencés pour être animés
de mouvements de rotation dans un même sens de ro-
tation par au moins une sortie que comporte ce méca-
nisme d’horlogerie, au moins un tel mobile étant solidaire
en rotation d’un indicateur de façon à afficher une repré-
sentation de la grandeur par l’écart angulaire entre les
indicateurs ou entre un tel indicateur et une échelle fixe.
[0002] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage pour pièces d’horlogerie, notamment
pour des pièces d’horlogerie à complication.

Arrière-plan technologique

[0003] L’affichage de la réserve de marche est une
complication utile dans le domaine des montres à mou-
vement mécanique entraînées par au moins une source
d’énergie telle qu’un barillet à ressort, ou similaire.
[0004] Dans l’affichage d’une réserve de marche tra-
ditionnelle, en général un différentiel permet de collecter
les informations de charge et de décharge du barillet, et
de les retranscrire à travers un indicateur, souvent cons-
titué par une aiguille solidaire d’une roue entraînée par
ce différentiel. En conséquence l’afficheur ou l’aiguille
d’affichage de la réserve de marche, qui se déplace de-
vant une échelle de référence graduée ou imagée, tourne
en sens horaire ou anti-horaire selon le gain (remontage
de la montre) ou perte (marche de la montre) de réserve
de marche.
[0005] Les indications de réserve de marche maximale
et minimale sont lisibles sur l’échelle de référence, en
général dépendante d’un cadran, lui-même fixé et soli-
daire de la platine. Lors de l’atteinte de l’une de ces po-
sitions extrêmes, un mécanisme tel qu’une friction (qui
peut être incorporée dans le différentiel), absorbe les ro-
tations du rouage par rapport à l’aiguille en position fixe
sur la butée maximale ou minimale selon le cas. L’aiguille
de réserve de marche, pilotée par le différentiel, affiche
le niveau de réserve de marche instantanée entre les
deux repères extrêmes de réserve de marche maximale
ou minimale.
[0006] Le mécanisme de différentiel est une solution
éprouvée, précise et fiable ; toutefois ce mécanisme est
volumineux, en particulier selon l’épaisseur de la montre,
sensible aux chocs, et coûteux. Toute alternative de sim-
plification est donc la bienvenue.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de créer un mécanisme

d’horlogerie particulier, notamment pour une montre,
comportant un mécanisme d’affichage pour l’affichage
de grandeurs particulières non nécessairement liées au
temps mesuré par le mouvement d’horlogerie, et en par-
ticulier pour l’affichage de la réserve de marche d’une
montre mécanique.
[0008] Le mécanisme selon l’invention s’affranchit de
la présence d’un différentiel, et simplifie le rouage. Il est,
encore, conçu de façon à simplifier son assemblage sur
le mouvement de la montre.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une pièce d’hor-
logerie selon la revendication 1.

Brève description des figures

[0010] Les buts, avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux figures annexées
illustrant des variantes non limitatives de l’invention :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue de face, deux mobiles concentriques agencés
pour un affichage selon l’invention, dans l’application
à l’affichage de la réserve de marche d’une montre
mécanique ;

- la figure 2 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie selon l’invention, notamment une
montre, comportant d’une part un mécanisme d’hor-
logerie tel un mouvement comportant au moins deux
sorties, chacune apte à coopérer avec un tel mobile
que comporte un dispositif d’affichage ;

- la figure 3 est un schéma-blocs représentant l’appli-
cation à l’affichage de la réserve de marche d’une
montre mécanique, où le mécanisme d’horlogerie
comporte un rouage de charge, qui est entraîné par
un arbre d’armage que comporte un barillet ou un
ensemble de barillets ; ce rouage de charge entraîne
un indicateur d’armage constituant un des mobiles ;
le mécanisme d’horlogerie comporte un rouage de
décharge, qui est entraîné par un couvercle ou un
tambour que comporte le barillet qui est directement
en amont du mécanisme d’affichage, et ce rouage
de décharge entraîne un indicateur de désarmage
constituant un autre des mobiles. Des moyens de
friction sont ici intercalés entre le couvercle ou tam-
bour et l’indicateur de désarmage ;

- les figures 4 à 6 illustrent la coopération d’entraîne-
ment des deux mobiles l’un par l’autre :

- la figure 4 représente, de façon schématisée et
en plan, un premier mobile extérieur, recevant
intérieurement un deuxième mobile, chacun
d’eux comportant un saillant radial destiné à in-
terférer avec la trajectoire de l’autre mobile, cha-
que saillant comportant deux surfaces de butée

1 2 
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de part et d’autre;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et
en plan, un premier mobile extérieur, qui com-
porte un logement pour recevoir intérieurement
le deuxième mobile, ce logement est interrompu
par un saillant interne radial destiné à interférer
avec la trajectoire du deuxième mobile, ce
saillant interne comporte deux surfaces de bu-
tée de part et d’autre ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et
en plan, un deuxième mobile intérieur, qui com-
porte une zone extérieure sensiblement de ré-
volution apte à coopérer avec le logement du
premier mobile, cette zone est interrompue par
un saillant externe radial destiné à interférer
avec la trajectoire du premier mobile, ce saillant
externe comporte deux surfaces de butée de
part et d’autre ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe passant par un axe commun aux
deux mobiles, une montre, comportant un mouve-
ment avec une platine surmontée d’une plaque de
maintien ; le mouvement comporte au moins un ba-
rillet, et comporte un rouage de charge entraîné par
un arbre d’armage d’un barillet; ce rouage de charge
entraîne un indicateur d’armage. Le mouvement
comporte un rouage de décharge entraîné par un
couvercle ou un tambour que comporte le barillet le
plus proche du mécanisme d’affichage, et ce rouage
de décharge entraîne un indicateur de désarmage,
au travers d’une liaison à friction ; le premier mobile
est entouré par un cadran extérieur ; le deuxième
mobile, centrée autour de la chaussée, porte un ca-
dran central ;

- la figure 8 est un détail de la friction de la figure 7 ;

- les figures 9 et 10 représentent, de façon schémati-
sée et en perspective, un sous-ensemble amovible
qui comporte au moins le premier et le deuxième
mobile :

- la figure 9 illustre la présentation de ce sous-
ensemble amovible par le dessus du mouve-
ment lequel est muni d’une tige de commande
classique ;

- la figure 10 montre le sous-ensemble amovible
positionné dans le mouvement et immobilisé par
des clés et verrous qui sont tous manœuvrables
depuis le dessus de la montre ;

- la figure 11 représente, de façon similaire à la figure
7, le sous-ensemble amovible positionné et ver-
rouillé sur la plaque de maintien du mouvement ;

- la figure 12 représente ces deux mobiles, de façon
schématisée et en coupe passant par l’axe commun
aux deux mobiles, avant leur assemblage ;

- la figure 13 représente, de façon similaire à la figure
12, ces deux mobiles, après leur assemblage, et lors
de l’insertion du cadran central sur le deuxième
mobile ;

- la figure 14 représente, de façon similaire à la figure
13, le verrouillage du cadran central sur le deuxième
mobile ;

- la figure 15 représente, de façon schématisée et en
plan, la montre avec le sous-ensemble amovible po-
sitionné dans le mouvement, le cadran central
n’étant pas représenté ; cette figure montre les ver-
rous de l’anneau intermédiaire constitué par le pre-
mier mobile, et ceux de l’anneau central constitué
par le deuxième mobile ; les figures 16 et 17 sont
des détails des verrous rotatifs visibles sur la figure
15 pour le maintien d’un voile inférieur que comporte
le deuxième mobile, en position déverrouillée en fi-
gure 16, et verrouillée en figure 17 ;

- les figures 18 et 19 représentent, de façon schéma-
tisée et en perspective, la présentation puis l’assem-
blage d’un cadran extérieur qui entoure le premier
mobile ;

- la figure 20 représente, de façon similaire à la figure
18, l’ensemble du dispositif d’affichage, avec le ver-
rouillage du cadran extérieur.

Description détaillée de l’invention

[0011] L’invention concerne une pièce d’horlogerie
1000, notamment une montre, qui comporte un méca-
nisme d’horlogerie 200, et un dispositif d’affichage 100
pour l’affichage d’au moins une grandeur relative à ce
mécanisme d’horlogerie 200. Ce mécanisme d’horloge-
rie peut comporter ou être un mouvement, un mécanisme
de chronographe, ou autre.
[0012] Cet affichage est réalisé en combinaison sur
une pluralité de mobiles 1, 2, qui sont agencés pour être
animés de mouvements de rotation dans un même sens
de rotation par au moins une sortie 3, 4, que comporte
ce mécanisme d’horlogerie 200, au moins un tel mobile
1, 2, étant solidaire en rotation d’un indicateur 60, 61, 62,
de façon à afficher une représentation de la grandeur par
l’écart angulaire entre les indicateurs 60, 61, 62, ou entre
un tel indicateur 60, 61, 62, et une échelle fixe.
[0013] Selon l’invention, le mécanisme d’horlogerie
200 est agencé pour entraîner, à un instant donné, un
seul des mobiles 1, 2, par une seule sortie 3, 4. Et le
dispositif d’affichage 100 comporte des moyens internes
d’entraînement d’un tel mobile 1, 2, par un autre mobile
2, 1. Et le dispositif d’affichage 100 et/ou le mécanisme
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d’horlogerie 200 comporte des moyens de débrayage
dans au moins une position de fin de course d’un mobile
1, 2.
[0014] Plus particulièrement, le mécanisme d’horloge-
rie 200 comporte des moyens de débrayage dans cha-
que position de fin de course d’un tel mobile 1, 2.
[0015] Plus particulièrement, les moyens internes
d’entraînement sont constitués par des surfaces de bu-
tée 5, 6, d’un mobile 1, 2, qui sont agencées pour coo-
pérer avec des surfaces complémentaires de butée 7, 8,
que comporte un autre mobile 2, 1.
[0016] Plus particulièrement, les moyens de débraya-
ge comportent des moyens de friction 9 incorporés dans
un rouage de commande 201 , 202, que comporte le mé-
canisme d’horlogerie 200. Par exemple ces moyens de
friction 9 comportent au moins un ressort en coupelle ou
similaire.
[0017] Plus particulièrement, et tel que visible sur la
version illustrée par les figures, deux mobiles 1 et 2 sont
coaxiaux. Plus particulièrement encore, dans une varian-
te particulière où le mécanisme d’horlogerie 200 com-
porte un mouvement avec un axe principal de sortie qui
est celui d’au moins un des afficheurs de la pièce d’hor-
logerie 1000, les mobiles 1, 2, sont coaxiaux à cet axe
principal. Dans d’autres variantes, leur axe commun est
excentré par rapport à cet axe principal, auquel cet axe
commun reste de préférence parallèle.
[0018] Plus particulièrement, le mécanisme 200 est
agencé pour entraîner chaque mobile 1, 2, sensiblement
à la même vitesse angulaire.
[0019] Plus particulièrement, au moins un des mobiles
1, 2, est un anneau entourant l’autre des mobiles 2, 1,
qui est un anneau ou un disque.
[0020] Plus particulièrement, et tel que visible sur les
figures 4 à 6, un premier mobile 1 est un anneau extérieur
qui comporte, du côté intérieur, une zone intérieure de
révolution 58, laquelle est interrompue par un saillant in-
terne 56 comportant au moins une première surface la-
térale de butée 5, 6 ; ce saillant interne 56 comporte une
extrémité radiale interne 560 qui est plus proche de l’axe
commun que la zone intérieure de révolution 58. Plus
particulièrement, le saillant interne 56 est bordé, au-delà
des premières surfaces latérales de butée 5, 6, par des
premiers dégagements 59.
[0021] Et un deuxième mobile 2 est un anneau intérieur
ou un disque qui comporte, du côté extérieur, une zone
extérieure de révolution 76, laquelle est interrompue par
un saillant externe 78 comportant au moins une deuxiè-
me surface latérale de butée 7, 8 ; ce saillant externe 78
qui comporte une extrémité radiale externe 780 plus éloi-
gnée de l’axe commun que la zone extérieure de révo-
lution 76 et que l’extrémité radiale interne 560, pour auto-
riser un entraînement relatif entre le saillant interne 56
et le saillant externe 78 par appui de butée l’un avec
l’autre. Plus particulièrement, l’extrémité radiale externe
780 s’inscrit dans un diamètre inférieur à celui de la zone
intérieure de révolution 58, et l’extrémité radiale interne
560 s’étend radialement au-delà d’un diamètre égal à

celui de la zone extérieure de révolution 76. Plus parti-
culièrement, le saillant externe 78 est bordé, au-delà des
deuxièmes surfaces latérales de butée 7, 8, par des
deuxièmes dégagements 79.
[0022] Plus particulièrement, le deuxième mobile 2 est
un anneau intérieur, qui est agencé pour porter un cadran
central 26 indexé par des pieds 28, 280 ; plus particuliè-
rement ces pieds sont asymétriques pour assurer un dé-
trompage à l’assemblage, et le bon positionnement des
éléments de référence.
[0023] Plus particulièrement, au moins un des mobiles
1, 2, porte un indicateur 60, tel qu’une aiguille, un repère,
ou similaire, qui est mobile face à une échelle définissant
une grandeur minimale MIN et une grandeur maximale
MAX ; cette échelle est portée par un autre mobile, res-
pectivement 2, 1, ou par une platine 40 ou une plaque
de maintien 50 que comporte le mécanisme d’horlogerie
200.
[0024] Plus particulièrement, le dispositif d’affichage
100 est un dispositif d’affichage de réserve de marche
pour l’affichage du niveau d’énergie d’une source d’éner-
gie comportant un barillet 30 ou un ensemble de barillets
30 montés en série et que comporte le mécanisme d’hor-
logerie 200. Ce mécanisme d’horlogerie 200 comporte
un rouage de charge 201, qui est entraîné par un arbre
301 d’armage que comporte le barillet 30 ou l’ensemble
de barillets 30 ; ce rouage de charge 201 entraîne un
indicateur d’armage 1 constituant un des mobiles 1, 2.
[0025] Dans une exécution particulière non limitative,
le rouage de charge 201 comporte, porté par l’arbre d’ar-
mage 301 qui est guidé dans une plaque de maintien 50,
un renvoi d’entraînement 303, qui engrène avec une pre-
mière roue de réduction 304, laquelle engrène avec une
deuxième roue de réduction 305 qui entraîne le premier
mobile 1, notamment un indicateur de réserve de marche
d’armage dans l’application illustrée par la figure 7.
[0026] Le mécanisme d’horlogerie 200 comporte un
rouage de décharge 202, qui est entraîné par un couver-
cle 310 ou un tambour que comporte le barillet 30 direc-
tement en amont du mécanisme d’affichage 100, et ce
rouage de décharge 202 entraîne un indicateur de dé-
sarmage 2 constituant un autre des mobiles 2, 1. Dans
une exécution particulière non limitative, le rouage de
décharge 202 comporte un couvercle de barillet 310, qui
engrène avec une roue primaire 31 que comporte une
roue intermédiaire à friction, composée de cette roue pri-
maire 31 et d’une roue secondaire 32 accouplables au
moyen d’une friction 9, notamment d’au moins un ressort
ou similaire ; la roue secondaire 32 engrène avec une
troisième roue de réduction 33, qui entraîne le deuxième
mobile 2 notamment un indicateur de réserve de marche
de désarmage dans l’application illustrée par la figure 7.
[0027] Plus particulièrement, les moyens de friction 9
sont intercalés entre l’arbre 301 d’armage et l’indicateur
d’armage 1, ou/et entre le couvercle 310 ou tambour et
l’indicateur de désarmage 2.
[0028] Les figures illustrent une variante particulière,
non limitative, où le mécanisme d’affichage 100 procure
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une indication de réserve de marche située au centre de
la pièce d’horlogerie. En somme, l’invention permet d’af-
ficher la réserve de marche à l’aide de deux disques con-
centriques, l’un tournant seulement lors de la charge du
barillet, l’autre seulement lors de la décharge. Les deux
mobiles, qui sont ici des anneaux, tournent dans le même
sens, qui est le sens horaire dans la variante illustrée.
[0029] La coopération des surfaces de butée de cha-
que côté des extrêmes, minimum et maximum, de la ré-
serve de marche permet, à l’aide des moyens de friction
9, d’une part d’entraîner simultanément les disques en
rotation lorsque la réserve de marche est maximale et si
l’utilisateur continue de commander l’armage, soit par
action sur une tige de commande, soit par des mouve-
ments du poignet en cas de mécanisme de remontage
automatique à masse oscillante, et d’autre part aux dis-
ques de rester immobiles lorsque le dispositif de réserve
de marche affiche une valeur zéro. La combinaison des
deux permet d’afficher le niveau de réserve de marche
restant. On comprend qu’une première combinaison de
butées mécaniques, lorsqu’un des mobiles rattrape
l’autre, permet ainsi, lors d’une charge complète et forcée
du mouvement (l’utilisateur continue de tourner la tige
ou de mettre en mouvement la masse oscillante, malgré
un barillet déjà complètement chargé), d’entraîner simul-
tanément les deux mobiles en rotation (le premier entraî-
nant le deuxième à l’aide de la butée) ; la présence d’un
moyen de friction 9 dans le rouage permet un débrayage
et évite toute casse.
[0030] La deuxième combinaison de butées mécani-
ques, lorsque le deuxième mobile rattrape le premier mo-
bile, fige les mobiles en position lorsque ceux-ci affichent
la valeur zéro. Si, malgré l’affichage de l’information zéro,
le mouvement dispose encore de quelques heures de
réserve de marche, et si le mouvement continue de fonc-
tionner, la même friction que citée précédemment absor-
be la rotation et tourne dans le vide. Il est important de
noter que les disques doivent impérativement tourner
dans le même sens et en moyenne à la même vitesse
pour ce type d’affichage de réserve de marche.
[0031] On peut imaginer la cinématique inverse, et in-
verser le comportement de la friction, c’est-à-dire que les
mobiles restent à l’arrêt lorsque le remontage est complet
et forcé, et qu’ils tournent ensemble lorsque l’indication
affiche zéro.
[0032] On comprend que le mécanisme d’horlogerie
200 comporte au moins deux rouages de commande
201, 202, qui ne commandent pas en même temps la
rotation des mobiles 1, 2, mais un seul rouage de com-
mande 201, 202, commande, à un instant donné, la ro-
tation d’un seul des mobiles 1, 2. Dans l’exemple illustré
les rouages de commande 201 et 202 comportent res-
pectivement des sorties 3 et 4 tournant en sens inverse,
ce qui n’est pas une obligation. L’affichage de la réserve
de marche est une complication utile pour une montre
mécanique, surtout si cette montre comporte des com-
plications de calendrier, car elle permet d’éviter à l’utili-
sateur un recalage fastidieux des données de calendrier,

surtout dans le cas de quantième annuel ou perpétuel.
[0033] D’autres applications peuvent utiliser l’inven-
tion avec profit, par exemple l’affichage de réserve de
marche de sonnerie sur une montre à répétition minutes,
pour signaler à l’utilisateur l’interdiction de déclencher
une autre commande de sonnerie tant que la sonnerie
en cours n’est pas achevée, si la montre n’est pas équi-
pée d’isolateurs adéquats pour interdire de telles
manœuvres; il est alors possible, après la visualisation
de l’armage commandé par une targette ou similaire, de
visualiser la décharge progressive du ou des barillets de
sonnerie.
[0034] Une autre application concerne un affichage
particulier pour un mécanisme de chronographe, avec
un des mobiles affichant la durée écoulée instantanée,
et un autre mobile affichant la valeur maximale (ou res-
pectivement minimale) mesurée sur un ensemble de
comptages liés au même événement.
[0035] Une autre application encore concerne l’affi-
chage de valeurs altimétriques, pour des montres de
plongée ou encore des montres de randonnée : un des
mobiles affiche la profondeur ou hauteur instantanée par
rapport à une référence, et l’autre mobile affiche la pro-
fondeur ou l’altitude maximale atteinte. Le second rouage
permet la remise à zéro de l’indication altimétrique.
[0036] Bien d’autres applications sont envisageables,
en raison de la simplicité et de la compacité du mécanis-
me selon l’invention.
[0037] Plus particulièrement, le mécanisme d’horloge-
rie 200 est un mouvement de montre comportant une
partie supérieure agencée pour faire face à l’utilisateur,
et le dispositif d’affichage 100 est un sous-ensemble ad-
ditionnel qui est insérable sur le mouvement du côté de
la partie supérieure, et qui est facilement positionnable
et immobilisable sur une platine 40 ou une plaque de
maintien 50 que comporte le mouvement, par au moins
une clé 55 ou/et un verrou excentrique 81, 82, coopérant
avec un alésage 51 et/ou une surface d’appui 52 que
comporte la plaque de maintien 50 ou la platine 40. Plus
particulièrement ce mouvement comporte au moins une
chaussée pour l’entraînement d’un afficheur, laquelle au
moins une chaussée est entourée par les mobiles 1, 2.
[0038] Plus particulièrement, le mécanisme d’horloge-
rie 200 comporte au moins un moyen de commande 300
utilisable par un utilisateur, tel qu’une tige de commande
ou similaire, pour commander un déclenchement d’un
premier rouage de commande 201, 202, et/ou une remi-
se à zéro, pour commander la remise à zéro d’un autre
rouage de commande 202, 201.
[0039] L’invention se prête bien à un pré-montage des
disques, pour réaliser un sous-ensemble amovible facile
à manipuler, pour un montage et un démontage faciles
par rapport à un mouvement d’horlogerie recevant et
commandant ce dispositif d’affichage 100.
[0040] L’utilisation de verrous/excentriques accessi-
bles du côté cadran permet de verrouiller ce sous-en-
semble dans le mouvement et permet un démontage du
sous-ensemble précité sans autre effort de manipulation.
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[0041] Outre son intérêt en termes d’encombrement
et de coûts raisonnables, grâce à la simplicité du systè-
me, à l’utilisation de composants faciles à réaliser, à la
réalisation sous forme de sous-ensemble amovible, l’in-
vention apporte également des réponses satisfaisantes
en termes de résistance aux chocs, de facilité des régla-
ges et de maîtrise des ébats ; les mobiles sont indépen-
dants axialement et radialement des autres cadrans et
éléments d’affichage, ils sont indépendants axialement
l’un de l’autre, et leur seule coopération est leur dépen-
dance radiale et leur entraînement angulaire l’un par
l’autre.
[0042] Diverses méthodes de fixation sont utilisables,
et les variantes dans lesquelles tout est réglé et fixé de-
puis le côté supérieur de la montre sont avantageuses,
car elles simplifient l’assemblage initial aussi bien que
l’après-vente.
[0043] Dans une première variante, le premier mobile
1 est annulaire et constitue un cadran intermédiaire, qui
comporte une surface supérieure 11 visible par l’utilisa-
teur, et qui peut être entouré par un cadran extérieur 210
fixe de la pièce d’horlogerie 1000 ; le deuxième mobile
2, annulaire, porte un cadran central 26 dont une surface
supérieure 21 est visible par l’utilisateur, ce cadran cen-
tral 26 comportant des pieds 28, 280, coopérant avec
des logements 29, 290, du deuxième mobile 2, et qui
peuvent être bloqués par des clés excentriques manœu-
vrées lors d’un pré-montage du sous-ensemble amovi-
ble, qui comporte alors le premier mobile 1, le deuxième
mobile 2, le cadran central 26, et les clés excentriques ;
le premier mobile 1 est avantageusement enfermé axia-
lement entre le deuxième mobile 2 et le cadran central
26 : son ébat axial est ainsi déterminé par construction,
et strictement respecté. Ce sous-ensemble amovible
peut facilement être positionné sur une platine 40, ou sur
une plaque de maintien 50 fixée sur une telle platine, que
comporte le mécanisme d’horlogerie 200, notamment un
mouvement, et être immobilisé par plusieurs verrous 81
ou 82, notamment des verrous rotatifs 82 à l’intérieur
d’un dégagement 820 que comporte par exemple la pla-
que de maintien 50, laquelle comporte au moins un bos-
sage de butée 850 pour limiter la course angulaire d’un
bras de commande que comporte le verrou rotatif 82,
tels que visibles sur les figures 16 et 17 qui illustrent le
maintien d’un voile périphérique 24 du deuxième mobile
2. Avantageusement on met en œuvre une plaque de
maintien 50, qui entoure la chaussée dans le cas d’un
mouvement mécanique classique, et qui comporte une
portée 57 coopérant à faible jeu avec un alésage 27 que
comporte le deuxième mobile 2, ou inversement.
[0044] Une deuxième variante est précisément celle
illustrée par les figures 16 et 17: le sous-ensemble amo-
vible est pré-monté de façon identique, et le deuxième
mobile 2 comporte un voile 24 à sa partie inférieure, éga-
lement visible sur la figure 11, qui est ainsi verrouillé par
au moins deux verrous rotatifs 82. Si la pièce d’horlogerie
1000 comporte un cadran extérieur autour du premier
mobile 1 annulaire, il est facile de maintenir ce cadran

extérieur sur la plaque de maintien 50 par au moins deux
clés accessibles par sa périphérie.
[0045] Dans une troisième variante, combinables avec
les précédentes, le premier mobile 1 est, encore, immo-
bilisé ou au moins limité axialement par des clés 81 ou
verrous en prise avec la plaque de maintien 50, tel que
visible sur la figure 11.
[0046] Dans tous les cas, la séquence d’assemblage
est très simple, car elle ne nécessite aucun retournement
du mécanisme d’horlogerie 200 : tout se fait par un seul
côté. Dans l’exemple particulier, non limitatif illustré par
les figures, on effectue le pré-montage du sous-ensem-
ble amovible par mise en coopération du premier mobile
1 et du deuxième mobile 2, on rapporte le cadran central
26 positionné par ses pieds que l’on arrête par des clés,
notamment des clés à bec, on positionne ce sous-en-
semble sur la plaque de maintien 50, sur laquelle on le
verrouille : les ébats fonctionnels et les partagements
sont assurés, les positions sont justes, et le verrouillage
est efficace contre les chocs.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (1000) comportant un mécanisme
d’horlogerie (200) et un dispositif d’affichage (100)
pour l’affichage d’au moins une grandeur relative
audit mécanisme d’horlogerie (200), ledit affichage
étant réalisé en combinaison sur une pluralité de mo-
biles (1 ; 2) agencés pour être animés de mouve-
ments de rotation dans un même sens de rotation
par au moins une sortie (3; 4) que comporte ledit
mécanisme d’horlogerie (200), au moins un dit mo-
bile (1; 2) étant solidaire en rotation d’un indicateur
(60; 61 ; 62) de façon à afficher une représentation
de ladite grandeur par l’écart angulaire entre lesdits
indicateurs (60; 61 ; 62) ou entre un dit indicateur
(60; 61 ; 62) et une échelle fixe, caractérisée en ce
que ledit mécanisme d’horlogerie (200) est agencé
pour entraîner, à un instant donné, un seul desdits
mobiles (1; 2) par une seule dite sortie (3; 4), et en
ce que ledit dispositif d’affichage (100) comporte des
moyens internes d’entraînement d’un dit mobile (1;
2) par un autre dit mobile (2; 1), et en ce que ledit
dispositif d’affichage (100) et/ou ledit mécanisme
d’horlogerie (200) comporte des moyens de dé-
brayage dans au moins une position de fin de course
d’un dit mobile (1; 2).

2. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit mécanisme d’horloge-
rie (200) comporte des moyens de débrayage dans
chaque position de fin de course d’un dit mobile (1;
2).

3. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que les moyens internes
d’entraînement sont constitués par des surfaces de
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butée (5; 6) d’un dit mobile (1; 2) qui sont agencées
pour coopérer avec des surfaces complémentaires
de butée (7; 8) que comporte un autre dit mobile (2;
1).

4. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que lesdits moyens
de débrayage comportent des moyens de friction (9)
incorporés dans un rouage de commande (201; 202)
que comporte ledit mécanisme d’horlogerie (200).

5. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que lesdits mobiles
(1; 2) sont coaxiaux.

6. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que ledit mécanisme
(200) est agencé pour entraîner chaque dit mobile
(1 ; 2) sensiblement à la même vitesse angulaire.

7. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce qu’au moins un des-
dits mobiles (1; 2) est un anneau entourant l’autre
desdits mobiles (2; 1) qui est un anneau ou un dis-
que.

8. Pièce d’horlogerie (1000) selon les revendications
3, 5 et 7, caractérisée en ce qu’un premier dit mo-
bile (1) est un anneau extérieur qui comporte, du
côté intérieur, une zone intérieure de révolution (58)
qui est interrompue par un saillant interne (56) com-
portant au moins une surface latérale de butée (5 ;
6) et qui comporte une extrémité radiale interne (560)
plus proche de l’axe commun que ladite zone inté-
rieure de révolution (58), et en ce qu’un deuxième
dit mobile (2) est un anneau intérieur ou un disque
qui comporte, du côté extérieur, une zone extérieure
de révolution (76) qui est interrompue par un saillant
externe (78) comportant au moins une surface laté-
rale de butée 7; 8) et qui comporte une extrémité
radiale externe (780) plus éloignée de l’axe commun
que ladite zone extérieure de révolution (76) et que
l’extrémité radiale interne (560), pour autoriser un
entraînement relatif entre ledit saillant interne (56)
et ledit saillant externe (78) par appui de butée l’un
avec l’autre.

9. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 8,
caractérisée en ce que ladite extrémité radiale ex-
terne (780) s’inscrit dans un diamètre inférieur à celui
de ladite zone intérieure de révolution (58), et en ce
que ladite extrémité radiale interne (560) s’étend ra-
dialement au-delà d’un diamètre égal à celui de la-
dite zone extérieure de révolution (76).

10. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 8
ou 9, caractérisée en ce que ledit deuxième mobile
(2) est un anneau intérieur agencé pour porter un

cadran central (26).

11. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 10,
caractérisée en ce que ledit cadran central (26) est
indexé par des pieds asymétriques (28, 280).

12. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, caractérisée en ce qu’au moins un
desdits mobiles (1; 2) porte un indicateur (60) mobile
face à une échelle définissant une grandeur minima-
le (61) et une grandeur maximale (62), ladite échelle
étant portée par un autre dit mobile (2 ; 1) ou par une
platine (40) ou une plaque de maintien (50) que com-
porte ledit mécanisme d’horlogerie (200).

13. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisée en ce que ledit dispositif
d’affichage (100) est un dispositif d’affichage de ré-
serve de marche pour l’affichage du niveau d’énergie
d’une source d’énergie comportant un barillet (30)
ou un ensemble de barillets (30) montés en série et
que comporte ledit mécanisme d’horlogerie (200),
lequel comporte un rouage de charge (201) entraîné
par un arbre (301) d’armage que comporte ledit ba-
rillet (30) ou ledit ensemble de barillets (30), lequel
rouage de charge (201) entraîne un indicateur d’ar-
mage (1) constituant un desdits mobiles (1 ; 2), et
un rouage de décharge (202) entraîné par un cou-
vercle (310) ou un tambour que comporte ledit ba-
rillet (30) directement en amont dudit mécanisme
d’affichage (100), lequel rouage de décharge (202)
entraîne un indicateur de désarmage (2) constituant
un autre desdits mobiles (1 ; 2).

14. Pièce d’horlogerie (1000) selon les revendications 4
et 13, caractérisée en ce que lesdits moyens de
friction (9) sont intercalés entre ledit arbre (301) d’ar-
mage et ledit indicateur d’armage (1), ou/et entre
ledit couvercle (310) ou tambour et ledit indicateur
de désarmage (2).

15. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 14, caractérisée en ce que ledit mécanis-
me d’horlogerie (200) est un mouvement de montre
comportant une partie supérieure agencée pour faire
face à l’utilisateur, et en ce que ledit dispositif d’af-
fichage (100) est un sous-ensemble additionnel in-
sérable sur ledit mouvement du côté de ladite partie
supérieure et immobilisable sur une platine (40) ou
une plaque de maintien (50) que comporte ledit mou-
vement par au moins une clé (55) ou/et un verrou
excentrique (81, 82) .

16. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 15,
caractérisée en ce que ledit mouvement de montre
comporte au moins une chaussée pour l’entraîne-
ment d’un afficheur, laquelle au moins une chaussée
est entourée par lesdits mobiles (1; 2).
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17. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 4 et
selon l’une des revendications 1 à 16, caractérisée
en ce que ledit mécanisme d’horlogerie (200) com-
porte au moins un moyen de commande (300) utili-
sable par un utilisateur pour commander un déclen-
chement d’un premier rouage de commande (201 ;
202) et/ou une remise à zéro, pour commander la
remise à zéro d’un autre rouage de commande (202;
201).
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